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Problèmes inverses

14. Quelle est la hauteur d'un trapèze dont la surface mesure 18,9 m2 et
dont les bases ont 7 m et 5,6 m?

Oralement. La somme des bases est 7 m. plus 5,6 m, soit 12,6 m. La demi-
somme des bases est 6,3 m.

La hauteur du trapèze mesure autant de mètres qu'il y a de fois 6,3 m2 dans
18,9 m2, soit 3 m.

-, t v, » J,. 1 m. X 18,9 X 2
Par écrit. La hauteur du trapeze a — - 3 m.

15. Un trapèze a une surface de 25,30 m2. La hauteur a 2,3 m et l'une des
bases 7,2 ?n. Que mesure l'autre base

Oralement. La demi-somme des bases mesure autant de mètres qu'il y a de
fois 2,3 m2 dans 25,30 m2, soit 11m.

La somme des bases est de 2 fois 11 m, soit 22 m.
L'une des bases valant 7,2 m., l'autre mesure la différence entre 22 m et

7,2 m, soit 14,8 m.
On peut raisonner autrement. Le rectangle construit avec la somme des bases

et la hauteur a 2 fois 25,30 m2, soit 50,60 m La somme des bases est d'autant de
mètres qu'il y a de fois 2,3 m2 dans 50,60 m2, soit 22 m. On continue ensuite comme
ci-dessus.

_ t j u
1 m X 25, 30 X 2

Par écrit. La somme des bases mesure — 22 m.
2,3

L'autre base mesure 22 m — 7,2 m 14,8 m.
(A suivre.) J. A.
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CHRONIQUE SCOLAIRE

Yaud. — La question des examens. — Le département de
l'Instruction publique et des Cultes du canton de Vaud, voulant prendre
position devant le mouvement tendant à la suppression des examens
annuels dans les écoles primaires, a adressé aux commissions scolaires
du canton un questionnaire auquel celles-ci sont priées de répondre.
Le déparlement a été bien inspiré en s'adressant aux commissions
scolaires et en leur demandant leur avis sur une question de cette
importance.

Une assemblée de délégués des commissions scolaires du district
d'Ecballens, sur l'initiative de l'une ou l'autre d'entre elles, a eu lieu
à Echallens, dimanche 20 mars. Vingt-six commissions étaient
représentées par deux délégués, en général.

Discutant sur la question de principe, à savoir si les examens
annuels doivent être supprimés ou maintenus, l'assemblée, à
l'unanimité, a décidé le maintien des examens tels qu'ils étaient pratiqués
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